
MORIN COUTURE GODOY
A V O C A T S  (  L A W Y E R S

7871, rue Drolet, Montréal, Québec, H2R 2C8

 Tél./Téléc. : (514) 495-9191, mcgsenc@aei.ca
Montréal, le 12 novembre 2001

Me Véronique Dubois

Secrétaire de la Régie de l'énergie
800, Place Victoria
2e étage, bureau 255
Montréal (Québec), H4Z 1A2

Objet : 
Demande d’inscription du groupement GRAME-UDD pour la cause R-3470-2001:

Demande d’approbation du plan d’approvisionnement 2002-2011 du distributeur Hydro-Québec


______________________________________________________________________________
Chère Consœur,
Au nom du Groupe de recherche appliquée en macroécologie (GRAME) et de L’Union pour le développement durable (UDD), dont nous sommes les procureurs, et conformément à ce qui a été établi par la Régie dans sa décision du 2 novembre 2001, nous vous faisons parvenir, ci-jointes, leur demande d’inscription à titre d’intéressés pour la cause R-3470-2001 (Demande d’approbation du plan d’approvisionnement 2002-2011 du distributeur Hydro-Québec).
Une copie de cette lettre et de la demande d’inscription à titre d’intéressés a été envoyée directement au procureur de Hydro-Québec.
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Espérant le tout conforme, n’hésitez pas à communiquer avec le soussigné pour toute information additionnelle à la présente.

Veuillez accepter, chère Consœur, l'expression de nos sentiments les meilleurs.
MORIN COUTURE GODOY

(S) Eric Couture

Eric Couture, avocat

p.j.

c.c.
Me Simon Turmel

Demande d’inscription du GRAME-UDD pour la cause R-3470-2001 

(Demande d’approbation du plan d’approvisionnement 2002-2011

 du distributeur Hydro-Québec).
Les personnes réunies au sein du groupement GRAME-UDD (Groupe de recherche appliquée en macroécologie et Union pour le développement durable) demandent respectueusement à la Régie de permettre leur inscription à titre d’intéressés pour la cause R-3470-2001.
À titre d'intéressés (titre que nous prions la Régie de bien vouloir nous accorder), nous voulons contribuer activement à la recherche d'une solution socialement, économiquement et environnementalement optimale dans ce dossier. 

Contexte

Le 2 novembre 2001, la Régie de l'énergie rendait sa décision procédurale D-2001-254 établissant un processus accéléré pour le traitement de la demande visant à permettre à Hydro-Québec de lancer un appel d’offres dès le 15 janvier 2002 dans le cadre du dossier R-3470-2001. 
Selon la même décision procédurale D-2001-254, il est indiqué que « La Régie demande aux intéressés de se manifester avant le 12 novembre prochain à 12 h en faisant parvenir au Secrétaire de la Régie leur nom, le nom de l’organisme auquel ils appartiennent le cas échéant, leurs coordonnées ainsi qu’une description de la nature de leur intérêt ». C'est dans ce cadre et selon les modalités de cette Décision procédurale qu'est faite la présente demande d’inscription.

1- Les nom, adresse, numéro de téléphone et de télécopieur et adresse électronique du GRAME-UDD

Nom des intéressés : Groupe de recherche appliquée en macroécologie (GRAME) et Union pour le développement durable (UDD)

Représentant : Jean-François Lefebvre

Adresse : 800, Sherbrooke, bureau 213, Lachine, Qc, H8S 1H2

Téléphone : (514) 634-7205

Télécopieur : (514) 634-7204

Adresse électronique : jflefebvre@grame.qc.ca

Coordonnées du procureur du GRAME-UDD :

Me Eric Couture

Bureau d’avocats : Morin Couture Godoy

7871, rue Drolet

Montréal, Qc H2R 2C8

Téléphone/télécopieur : (514) 495-9191

Adresse électronique : mcgsenc@aei.ca

2- La nature de notre intérêt et notre représentativité

Les deux groupes de personnes réunis au sein de GRAME-UDD, Groupe de recherche appliquée en macroécologie et Union pour le développement durable, sont actifs dans les domaines de l’environnement, du développement durable et de l’énergie depuis de nombreuses années.

Le GRAME existe depuis douze ans et compte 115 membres en règle (au moment où ces lignes sont écrites). Le financement de cet organisme à but non lucratif est large et diversifié. Ces représentants ont participé, depuis le milieu de 1998, à un total de cinq groupes de travail dans le cadre des processus canadien et québécois de diminution des émissions de gaz effet de serre. Ils siégent ainsi régulièrement sur des comités qui rassemblent des représentants de divers paliers de gouvernement, des industriels, des ONG, bref de multiples acteurs aux intérêts souvent opposés. 

Le GRAME mène des projets de recherche (externalités environnementales, droits d’émissions échangeables, taxes de nuisance, systèmes de redevances-remises, stratégie québécoise de réduction des GES dans les transports) et est également impliqué dans l’action communautaire et l’éducation relative à l’environnement (campagne Climaction-Lachine, colloques sur les changements climatiques, etc.).

L’UDD existe depuis plus de 7 ans et représente une trentaine de scientifiques et d’écologistes qui ont décidé de s’impliquer dans des débats sociaux reliés au développement durable. L’UDD a été fondée entre autres par des personnalités comme Pierre Dansereau et Pierre Bourque. L’UDD réalise présentement un important projet de coopération internationale en Afrique, financé par l’Agence canadienne de développement Internationale (ACDI). L’UDD est membre de l’Union mondiale pour la nature (UICN) et son directeur général a été nommé parmi les 13 experts internationaux, provenant de douze pays différents, du Groupe de travail de l’Union mondiale pour la nature afin d’analyser le Rapport de la Commission mondiale des Barrages, qui a été lancé en novembre 2000 par Nelson Mandela, ex-président de l’Afrique du Sud.  L'UDD a siégé sur plusieurs Tables fédérales et provinciales reliées à la mise en œuvre du Protocole de Kyoto. Deux membres fondateurs de l’UDD ont obtenu le Prix canadien d’excellence environnementale : Pierre Dansereau en 1989 et Jean-Pierre Drapeau en 1993. 

Le GRAME-UDD s’est toujours efforcé d’intégrer des préoccupations de développement durable, notamment au niveau des efforts en matière d’efficacité énergétique ainsi que dans la prise en compte des impacts environnementaux reliés à la production, au transport et à l’utilisation finale des différentes filières de production d’énergie. 

Les diverses interventions du GRAME-UDD devant la Régie ont permis notamment de traiter en profondeur de la prise en compte des effets croisés, de l’évaluation correcte de la consommation de base des participants aux programmes d’efficacité énergétique, de l’évaluation des taux effectifs de participation aux programmes, de consultation « légère et continue » sur l’état d’avancement de ces programmes, de partenariats en vue du partage des coûts et de la mise en place de mécanismes permettant d’accroître le financement de programmes dédiés aux économies d’énergie.

L’intervenant GRAME-UDD a également contribué à l’avancement de plusieurs causes liées aux choix en terme de production et de transport d’électricité, incluant l’évaluation d’une quote-part pour l’énergie éolienne et d’une quote-part pour la petite hydraulique. 

Le plan d’approvisionnement soumis à la Régie par Hydro-Québec doit comporter les caractéristiques des contrats qu’il entend conclure pour répondre aux besoins du marché québécois après application des mesures d’efficacité énergétique. Selon les termes mêmes de l’article 72 de la Loi sur la Régie de l’énergie, l’approbation par la Régie du plan d’approvisionnement et des contrats, qu’ils soient à court ou à long terme, doit tenir compte des préoccupations économiques, sociales et environnementales. 

Le GRAME-UDD croit que les éléments du dossier qui touchent directement le lancement du premier appel d’offres mettent en jeux les préoccupations de nature environnementale et de développement durable. Pour ces raisons, nous croyons que la nature des questions soulevées, notamment en matière d’efficacité énergétique, de prévision de la demande, des approvisionnements additionnels requis, de la stratégie proposée et des risques découlant de la sélection des offres, justifie l’inscription du GRAME-UDD à titre d’intéressés.

